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Abymes, le 31janvier2017

Le Recteur de Région académique de la
Guadeloupe
Chancelier des Universités
Directeur des Services académiques de
l’Education nationale

Vu les articles L. 311-6, L. 521-1 du code de l’Education nationale;
Vu l’arrêté académique du 18 avril 2016 fixant le calendrier scolaire de la Guadeloupe
pour les années scolaires 2016-2017 et 2017-2018;
Vu la demande de la Principale du collège Cité scolaire d’Excellence sportive en date du
28 janvier 2017, et l’accord du Conseil d’administration.
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Article 1: Par dérogation au calendrier — année scolaire 2017/2018, la rentrée scolaire
au collège de la Cité scolaire Excellence sportive est aménagée selon les modalités
suivantes:

- le Mardi 22août2017 pour la rentrée administrative;
- le Vendredi 25août2017 pour la rentrée des personnels enseignants;
- le Lundi 28août2017 pour la rentrée des élèves et le début des cours.

Article 2: La présente décision d’adaptation du calendrier scolaire est portée à la
connaissance des représentants des parents d’élèves, des représentants des
personnels, et de la collectivité territoriale de rattachement.

Article 3: Le Secrétaire général de l’académie de la Guadeloupe est chargé de
l’exécution du présent arrêté.
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